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Impression à partir d'une page du site internet de l'AMF

22 mars 2022

OCABSA : à quoi devez-vous faire attention ?

Pour se financer, certaines entreprises peuvent avoir recours à des montages
financiers complexes qui prennent notamment la forme d'émissions
d'obligations convertibles en actions avec bons de souscription d'actions
(OCABSA). 

L'investissement par des particuliers dans les entreprises utilisant ces instruments de
financement complexes est risqué et rarement adapté à leur profil. En tant qu'actionnaire ou
futur actionnaire d'une société utilisant ce type de financement, vous devez vous poser les
bonnes questions sur votre investissement.

Quels sont les risques pour l'actionnaire d'une société qui recourt à
des OCABSA ?

L'AMF a rappelé, à l'occasion de plusieurs communiqués URL = [https://www.amf-
france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-alerte-les-
societes-cotees-les-mandataires-sociaux-et-les-investisseurs-sur-les-risques], que le recours à
ces financements est le plus souvent le fait de sociétés qui n'ont plus accès à d'autres
possibilités de financement (crédit ou émission d'actions), en raison de leur situation
financière dégradée ou de leurs perspectives insuffisantes.

Au cours de ce type d'opération, le nombre d'actions de la société augmente. Il y a
donc un effet dilutif pour les actionnaires.

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-alerte-les-societes-cotees-les-mandataires-sociaux-et-les-investisseurs-sur-les-risques
https://www.amf-france.org/fr
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L'augmentation de capital, réalisée en plusieurs fois et étalée dans le temps, est réservée à
un intermédiaire financier qui n'a pas vocation à rester durablement actionnaire et va
essayer de céder rapidement les actions de la société sur le marché. En tant qu'actionnaire
individuel, vous ne pouvez pas participer à cette opération. Les financements sous forme
d'OCABSA sont donc des opérations extrêmement complexes susceptibles de créer une forte
pression baissière sur le cours de bourse, et conduire à une dilution significative des
actionnaires.

Qu'est-ce qu'une OCABSA ?

Les OCABSA (ou obligations convertibles en actions avec bons de souscription
d'actions) se composent de deux titres financiers émis ensemble mais pouvant être
négociés séparément :

L'émission d'OCABSA fait l'objet d'un contrat signé entre la société cotée et un
intermédiaire financier qui joue le rôle d'investisseur initial.

Quelles sont les bonnes pratiques pour l'investisseur face à une
société qui met en place un financement par voie d'OCABSA ?

Renseignez-vous sur la société

Pour en savoir plus

Augmentations de capital : l'essentiel à savoir

Les obligations convertibles en actions (OCA) donnent droit à un nombre d'actions
nouvelles calculé en fonction du cours de bourse à la date de conversion. La
conversion s'opère à une valeur inférieure au cours de bourse, ce qui permet à
l'investisseur de réaliser une plus-value en revendant l'action très rapidement dans
le marché au cours de bourse.

Des bons de souscription d'actions (BSA) qui sont attachés aux OCA. Ces bons
donnent à leur porteur le droit de souscrire à une ou plusieurs actions à un prix
déterminé, jusqu'à une date d'échéance.

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-investir/etre-un-actionnaire-individuel/participer-une-augmentation-de-capital
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La majorité des sociétés qui ont recours à ce type de financement n'a généralement plus
accès au crédit, sous quelque forme que ce soit. Avant tout investissement, il est donc
essentiel de vous renseigner sur la société, sa santé financière et sur ses perspectives de
développement. Vous pouvez accéder à la documentation relative aux sociétés cotées sur
leur site internet, ainsi qu'une partie sur la Base des décisions et informations financières
URL = [https://bdif.amf-france.org/fr] de l'AMF (BDIF).

Si vous êtes déjà actionnaire, l'AMF rappelle que ces financements sont généralement mis en
place après validation lors des assemblées générales. Les actionnaires sont donc invités à
être vigilants, lors de la publication de l'ordre du jour, sur les résolutions qui seront débattues
et votées, particulièrement celles visant à supprimer leur droit préférentiel de souscription.

Renseignez-vous sur l'opération

Vous êtes invité à la plus grande vigilance face à ces montages. Un même nom peut en
réalité désigner des opérations très différentes.

Ce type de financement est extrêmement complexe dans sa structuration, ses conditions
d'exercice, ses modalités de conversion et ses délais. En raison de cette complexité, des
risques et de leurs particularités, cela les rend difficile à appréhender. L'investissement des
particuliers dans les entreprises utilisant ces instruments de financement est donc rarement
adapté.

Si vous ne comprenez pas l'opération, mieux vaut revoir votre investissement.

Pour en savoir plus

Participer à l'assemblée générale d'une société cotée

Pour en savoir plus

https://bdif.amf-france.org/fr
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-epargnants/comprendre-et-participer-aux-assemblees-generales-des-societes-cotees-en-bourse
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N'investissez que ce que vous êtes prêt à perdre

Comme pour tout investissement en bourse, lorsque vous investissez dans une société qui
lève des fonds pour développer son activité, vous pariez sur sa croissance dans l'avenir. En
cas de faillite, l'actionnaire perd généralement l'intégralité des fonds investis.

Mots clés ACTIONS

 S'abonner à nos alertes et flux RSS

Actionnaire individuel : à quoi devez-vous faire attention ?

Pour en savoir plus

Actionnaire d'une société en difficulté : les bons réflexes

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Actions&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-investir/etre-un-actionnaire-individuel/etre-un-actionnaire-vigilant
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-investir/etre-un-actionnaire-individuel/que-faire-si-la-societe-est-en-difficulte
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

COMMUNIQUÉ AMF

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

14 février 2023

L'AMF appelle les
sociétés cotées à une
meilleure information
des investisseurs sur
les risques encourus à
l’occasion d’opérations
de financement
dilutives

  

ARTICLE ACTIONS

04 avril 2022

Bien s'informer sur les
sociétés cotées en
bourse

  

COMMUNIQUÉ AMF

INFORMATION ET OPÉRATIONS
FINANCIÈRES

15 novembre 2021

L'AMF alerte les
sociétés cotées, les
mandataires sociaux et
les investisseurs sur les
risques associés aux
financements sous
forme d’equity lines et
d’OCABSA

  

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-appelle-les-societes-cotees-une-meilleure-information-des-investisseurs-sur-les-risques
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-appelle-les-societes-cotees-une-meilleure-information-des-investisseurs-sur-les-risques&text=L%27AMF%20appelle%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20cot%C3%A9es%20%C3%A0%20une%20meilleure%20information%20des%20investisseurs%20sur%20les%20risques%20encourus%20%C3%A0%20l%E2%80%99occasion%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20de%20financement%20dilutives
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-appelle-les-societes-cotees-une-meilleure-information-des-investisseurs-sur-les-risques&title=L%27AMF%20appelle%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20cot%C3%A9es%20%C3%A0%20une%20meilleure%20information%20des%20investisseurs%20sur%20les%20risques%20encourus%20%C3%A0%20l%E2%80%99occasion%20d%E2%80%99op%C3%A9rations%20de%20financement%20dilutives
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-appelle-les-societes-cotees-une-meilleure-information-des-investisseurs-sur-les-risques
https://www.amf-france.org/fr/listing_format/format-du-contenu/article
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Actions&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/savoir-bien-investir/etre-un-actionnaire-individuel/bien-sinformer
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fsavoir-bien-investir%2Fetre-un-actionnaire-individuel%2Fbien-sinformer&text=Bien%20s%27informer%20sur%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20cot%C3%A9es%20en%20bourse
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fsavoir-bien-investir%2Fetre-un-actionnaire-individuel%2Fbien-sinformer&title=Bien%20s%27informer%20sur%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20cot%C3%A9es%20en%20bourse
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Fespace-epargnants%2Fsavoir-bien-investir%2Fetre-un-actionnaire-individuel%2Fbien-sinformer
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Information%20et%20op%C3%A9rations%20financi%C3%A8res&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-alerte-les-societes-cotees-les-mandataires-sociaux-et-les-investisseurs-sur-les-risques
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-alerte-les-societes-cotees-les-mandataires-sociaux-et-les-investisseurs-sur-les-risques&text=L%27AMF%20alerte%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20cot%C3%A9es%2C%20les%20mandataires%20sociaux%20et%20les%20investisseurs%20sur%20les%20risques%20associ%C3%A9s%20aux%20financements%20sous%20forme%20d%E2%80%99equity%20lines%20et%20d%E2%80%99OCABSA
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-alerte-les-societes-cotees-les-mandataires-sociaux-et-les-investisseurs-sur-les-risques&title=L%27AMF%20alerte%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20cot%C3%A9es%2C%20les%20mandataires%20sociaux%20et%20les%20investisseurs%20sur%20les%20risques%20associ%C3%A9s%20aux%20financements%20sous%20forme%20d%E2%80%99equity%20lines%20et%20d%E2%80%99OCABSA
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flamf-alerte-les-societes-cotees-les-mandataires-sociaux-et-les-investisseurs-sur-les-risques

